
 Procès-verbal du Conseil Municipal de Nicole du 21 mars 2026 

COMMUNE DE SAINT PIERRE DE BUZET 
****************** 

Procès-verbal du Conseil Municipal 
Séance du 21 mars 2026 

 ~~~~~~ 

L'an deux mille vingt-six, le vingt et un mars, à dix heures trente, le Conseil Municipal de 

Saint Pierre de Buzet, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la salle de réunion de la 

Mairie sous la présidence de Madame Josiane THOUEILLE, Maire 

Convocation en date du 16 mars 2026 

Présents : Josiane THOUEILLE, Alain LELAIRE, Annaïck RENAUDIN, Sébastien DEJEAN, 

Florence DUMONT, Laurent LALIBERT, Céline PROTIN, Alain ROMAIN, Anna GODRIE, 

Clément SELLA, Sandra HELFRICH 

Absents :  

Excusés :  

Pouvoirs :  

Secrétaire de séance : Annaïck RENAUDIN 

******************** 

ORDRE DU JOUR 
 

• Désignation du secrétaire de séance 

• Point 1 : DELIBERATION - Election du Maire 

• Point 2 : DELIBERATION - Détermination du nombre d’adjoints 

• Point 3 : DELIBERATION - Elections des Adjoints 

• Point 4 : DELIBERATION - Lecture de la Charte de l’Elu Local 

• Point 5 : DELIBERATION - Désignation des délégués dans les organismes extérieurs 
 

******************** 

Annaïck RENAUDIN est désignée secrétaire de séance. 

Le procès-verbal du conseil municipal du 21 mars 2026 est approuvé à l’unanimité. 

 
POINT 1  
Délibération n°2026-013 – INSTITUTIONS ET VIE 
POLITIQUE / ELECTION EXECUTIF 

Election du Maire 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en 
Préfecture : 28/03/2026 

Le plus âgé des membres présents du conseil municipal a pris la présidence de l’assemblée 

Le Conseil Municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 2122-7 ; 

Considérant que le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue ; 

Considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est 

procédé à un 3ème tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de 

suffrages, le plus âgé est déclaré élu ; 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
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1er tour de scrutin 

 

Nombre de bulletins :  ................................................................................................................. 11 

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : ............................. 0 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés :  .......................................................................... 11 

Majorité absolue :  ......................................................................................................................... 6 

 

Ont obtenu : 

 

– Mme THOUEILLE Josiane 11 (onze) voix. 

 

 

- Mme THOUEILLE Josiane, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée maire et a été 

immédiatement installé. 

POINT 2 
Délibération n°2026-014 – INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE / 
ELECTION EXECUTIF 

Délibération portant création du nombre de poste 
d’adjoints 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en 
Préfecture : 28/03/2026 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 2122-2 et suivants ; 

Considérant que le conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre 

puisse excéder 30 % de l'effectif légal du Conseil Municipal ; 

Considérant que le conseil municipal compte 11 membres. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE la création de 2 postes d'adjoints. 

POINT 3 
Délibération n°2026-015 et 016 - INSTITUTIONS ET VIE 
POLITIQUE / ELECTION EXECUTIF 

Élection des adjoints au Maire 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en 
Préfecture : 28/03/2026 

Le conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 2122-7-2 ; 

Considérant que, dans toutes les communes, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité 

absolue, sans panachage ni vote préférentiel. La liste est composée alternativement d'un candidat de 

chaque sexe. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé 

à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les 

candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus ; 

Ont été candidats : 

Liste 1 

1. M. LELAIRE Alain 

2. Mme GODRIE Anna 

 

Liste 2 

1. M. LELAIRE Alain 

2. Mme PROTIN Céline 

 

Liste 3 
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1. M. LELAIRE Alain 

2. Mme DUMONT Florence 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après (établir pour les 3 tours de scrutin, le décompte 

de la majorité et des voix obtenues comme pour l'élection du maire) : 

1er tour de scrutin 

Nombre de bulletins :  ....................................................................................................... 11 

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) :  .................. 0 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés :  ................................................................ 11 

Majorité absolue :  ............................................................................................................... 6 

Ont obtenu : 

– Liste 1 menée par M. LELAIRE Alain, 8 (huit) voix  

– Liste 2, menée par M. LELAIRE Alain, 1 (une) voix 

– Liste 3, menée par M. LELAIRE Alain, 2 (deux) voix 

- La liste 1 ayant obtenu la majorité absolue, ont été proclamés adjoints au maire : M. LELAIRE 

Alain et Mme GODRIE Anna. 

POINT 4 

Lecture de la Charte de l’Elu Local 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en 
Préfecture :  

Lecture de la Charte de l’Elu Local par Madame le Maire  

POINT 5 (1) 
Délibération n°2026-017 et 018 - INSTITUTIONS ET VIE 
POLITIQUE / DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

Désignation des délégués au Syndicat EAU47 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en 
Préfecture : 28/03/2026 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune de Saint Pierre de Buzet a transféré 

au Syndicat EAU47 ses compétences « Eau potable » par délibération en date du 09 décembre 2019 et 

« Assainissement collectif » par délibération en date du 29 janvier 2014 ; 

Suite aux dernières élections municipales, il est donc nécessaire que le conseil municipal procède au 

renouvellement des délégués représentant la collectivité au sein du Comité du Syndicat EAU47 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L.5711-1 et L.5211-7 du 

CGCT et conformément aux règles définies dans l’article 4 des statuts d’EAU47 ; 

Vu l’arrêté inter-préfectoral n°47-2025-12-30-00004 en date du 30 décembre 2025 portant 

modifications statutaires du Syndicat EAU47 au 1er janvier 2026 ;  

Vu l’arrêté inter-préfectoral n°47-2026-01-19-00002 en date du 19 janvier 2026 portant modification 

de l’article 1 de l’arrêté inter-préfectoral n° 47-2025-12-30-00004 ; 

Vu le transfert des compétences eau potable et assainissement au Syndicat EAU47 ; 

Considérant qu’il convient de désigner 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant ; 

Considérant que le Conseil Municipal doit procéder à l’élection des délégués au scrutin secret et à la 

majorité des suffrages ; 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, décide de désigner : 

Titulaire 

- Mme Florence DUMONT 

Suppléant 

- Josiane THOUEILLE 

Constate que la présente délibération a été approuvée par :  11 voix pour 
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   0 voix contre 

   0 abstention 

Donne pouvoir à Madame le Maire pour signer la présente délibération ainsi que toute pièce se 

rattachant à la présente décision. 

POINT 5 (2) 
Délibération n°2026-019 – INSTITUTIONS ET VIE 
POLITIQUE / DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

Election des délégués au Syndicat Intercommunal 
des transports scolaires d'Aiguillon et Port-Sainte-
Marie 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en 
Préfecture : 28/03/2026 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal ce qui suit : 

« A la suite des dernières élections municipales et conformément à l’article 4 des statuts du 

syndicat, il importe de procéder au renouvellement d’un délégué titulaire et un délégué suppléant 

représentant la commune au Syndicat Intercommunal des Transports Scolaires d'Aiguillon et de Port-

Sainte-Marie. 

A cet effet, les collectivités associées sont invitées à élire d'urgence leurs nouveaux délégués ». 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, 

Avec 11 voix pour, 0 contre et 0 abstention 

Elit au Syndicat Intercommunal des Transports Scolaires d'Aiguillon et de Port-Sainte-Marie les 

délégués suivants : 

➢ Délégué titulaire : 

Céline PROTIN 

➢ Délégué suppléant : 

Sandra HELFRICH 

POINT 5 (3) 
Délibération n°2026-020 et 021 – INSTITUTIONS ET VIE 
POLITIQUE / DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

Election des délégués de la commune à Territoire 
d’Energie Lot-et-Garonne 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en 
Préfecture : 28/03/2026 

Madame le Maire rappelle aux Membres de l’Assemblée que la commune est adhérente au Syndicat 

Départemental Territoire d’Energie Lot-et-Garonne, qui est l’autorité organisatrice du service public 

de distribution de l’énergie électrique sur l’ensemble du territoire départemental. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU les statuts modifiés de Territoire d’Energie Lot-et-Garonne approuvés par Arrêté Préfectoral le 

7 janvier 2026, 

 

Il convient d’élire deux délégués titulaires et deux délégués suppléants au scrutin secret à la majorité 

absolue, pour représenter la commune à Territoire d’Energie Lot-et-Garonne au sein de la Commission 

Territoriale d’Energie de Cœur de Lot-et-Garonne. 

 

Si, après 2 tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, un troisième tour de scrutin 

aura lieu à la majorité relative. 

En cas d’égalité de suffrages, l’élection sera acquise au plus âgé. 

 

Le Maire invite les candidats à se déclarer. 
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Se sont portés candidats pour les délégués titulaires :  

– M. Alain LELAIRE 

– M. Céline PROTIN 

 

Se sont portés candidats pour les délégués suppléants :  

– Mme Anna GODRIE 

– Mme Florence DUMONT 

 

Premier tour de scrutin 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Nombre de bulletins :  .............................. 11 

Nombre de bulletins blancs ou nuls :  ......   0 

Nombre de suffrages exprimés : ............... 11 

Majorité absolue : .....................................   6 

 

Ont obtenu : 

– M. Alain LELAIRE .......................... 11 voix 

– M. Céline PROTIN .......................... 11 voix 

– Mme Anna GODRIE ........................ 11 voix 

– Mme Florence DUMONT ................ 11 voix 

 

 

– M. Alain LELAIRE ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé délégué titulaire. 

– M. Céline PROTIN ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée déléguée titulaire. 

– Mme Anna GODRIE ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé déléguée suppléante. 

– Mme Florence DUMONT ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée déléguée suppléante.  

DIVERS 

Information 1 : Doléances 

Monsieur LELAIRE informe le Conseil Municipal qu’il a reçu une doléance d’administrés 

qui souhaitent que le nouveau Conseil Municipal se présente à la population. 

Réponse de Mme le Maire : Le sujet sera abordé lors de la prochaine séance. 

 

 

************************ 
L’ordre du jour étant épuisé et l’ensemble des divers sujets abordés, 

la séance est levée à 11h30 

 

 

Les délibérations prises ce jour sont numérotées de « 2026-013 » à « 2026-021 » 

 

 

 

Compte rendu approuvé lors de la séance du 27 avril 2026. 

 

 

 Le Maire Le secrétaire de séance 

 Josiane THOUEILLE Annaïck RENAUDIN 


